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L’an deux mil vingt-trois et le lundi 20 mars de 10 heures 08 minutes à 11 

heures 54 minutes, la Commission des affaires étrangères, de la défense et de 

la sécurité (CAEDS) s’est réunie en séance de travail, sous la présidence du 

député Daniel ZOUNGRANA, Président de ladite Commission, à l’effet de 

donner son avis sur le projet  de loi portant autorisation de ratification du 

Contrat de Crédit Acheteur signé le 07 décembre 2021 entre le Burkina Faso, 

SOCIETE GENERALE ET ING BELGIQUE SA pour le financement de la 

construction et l’équipement clé en main du centre hospitalier régional 

universitaire de trois cent six (306) lits à Gaoua. 

L’ordre du jour de la séance de travail de la CAEDS a porté sur les points ci-

après : 

- compte rendu des travaux de la Commission des finances et du budget 

(COMFIB) ; 

-  appréciation et avis de la Commission. 

Auparavant, le député Marc Bertin GANSONRE a été désigné pour prendre 

part aux travaux de la COMFIB, saisie au fond. Ces travaux se sont déroulés, 

le vendredi 17 mars 2023 de 10 heures 02 minutes à 11 heures 37 minutes 

et le lundi 20 mars 2023 de 10 heures 30 minutes à 11 heures 20 minutes 

sous la présidence du député Moussa NOMBO, Président de ladite 

Commission. 

I- COMPTE RENDU DES TRAVAUX DE LA CAGIDH  

Le rapporteur de la Commission a présenté le compte rendu en deux points : 

- audition du gouvernement, 

- débat général. 
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I-1. AUDITION DU GOUVERNEMENT  

Le Gouvernement était représenté par messieurs Aboubakar NACANABO, 

Robert Lucien Jean-Claude KARGOUGOU et madame Fatoumata 

BAKO/TRAORE respectivement, Ministre de l’Economie, des finances et de la 

prospective, Ministre de la Santé et de l’hygiène publique et Ministre 

déléguée auprès du Ministre de l’Economie, des finances et de la prospective, 

chargé du budget. Ils étaient assistés de leurs collaborateurs et d’une 

représentante du Ministère de la Justice, des droits humains et des relations 

avec les institutions. 

Le Gouvernement a présenté l’exposé des motifs autour des points       

suivants : 

- contexte et justification ; 

- objectifs et description technique du projet ; 

- coûts et caractéristiques du financement du projet. 

Ces différents points sont développés intégralement dans le rapport de la 

Commission des finances et du budget (COMFIB), saisie au fond.  

I-2. DEBAT GENERAL 

Au terme de l’exposé du gouvernement, les commissaires ont exprimé des 

préoccupations à travers des questions auxquelles des éléments de réponse 

ont été apportés par le gouvernement. Ces préoccupations étaient relatives :  

- au caractère international  du présent accord, au regard de la 

qualité des parties contractantes (Etat du Burkina Faso et 

investisseurs privés) ; 

- à la faculté pour l’Etat de conclure des contrats de nature crédit-

acheteur ; 
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- au recours à des financements de ce type au Burkina Faso ;  

- à l’accroissement du niveau d’endettement de notre pays avec ce 

type d’accord ; 

- à la contrariété entre le recours à ce type de financement et notre 

politique d’endettement qui tend à prioriser le recours aux 

dettes à taux concessionnels ; 

- à l’existence d’un document qui donne plus de détails sur les 

équipements à livrer dans le cadre de la présente convention ; 

- aux garanties sur la bonne exécution des infrastructures prévues 

dans le présent contrat pour la réalisation du Centre hospitalier 

régional universitaire (CHR-U) de Gaoua ; 

- aux raisons qui justifient le recours à une entreprise étrangère 

notamment la société Ellipse Projets Belgium pour la réalisation 

du projet en lieu et place des entreprises nationales ; 

- à la part du marché local dans l’exécution de ce projet de 

construction du CHR-U de Gaoua ; 

- à la capacité du secteur d’intervention de ce projet à rembourser 

la dette  à contracter dans le présent contrat ; 

- au non recours au Partenariat public-privé (PPP) pour 

l’exécution du présent projet ; 

- à l’impact de l’inflation sur le montant réel du présent contrat qui 

a été signé en 2021 ; 

- à la perspective d’une négociation des taux du contrat à ce stade 

du processus. 
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II- APPRECIATION ET AVIS DE LA COMMISSION 

Après examen du projet de loi et analyse du compte rendu du député 

rapporteur, la Commission des affaires étrangères, de la défense et de la 

sécurité (CAEDS), estime que l’adoption du présent projet de loi contribuera :  

- à renforcer les capacités d’accueil, de diagnostics et thérapeutiques du 

CHR de Gaoua ; 

- à offrir des soins de santé de qualité spécialisés et sécurisés aux 

populations de la région du Sud-Ouest,  

- à contribuer à la formation adéquate des ressources humaines en 

santé et à développer la recherche en santé ; 

- à réaliser les objectifs assignés au secteur de la santé conformément au 

Plan national de développement (PND).  

Par conséquent, la CAEDS émet un avis favorable pour l’adoption du 

présent projet de loi. 

Ouagadougou, le 20 mars 2023 
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LISTE DE PRESENCE DES DEPUTES DE LA COMMISSION DES AFFAIRES 
ETRANGERES, DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE (CAEDS) 

 

N° NOM ET PRENOMS 
GROUPE 

CONSTITUE 
QUALITE 

1.  ZOUNGRANA Daniel FDS Président 

2.  TRAORE Thomas PP Vice-président 

3.  SAWADOGO Moussa FVR 2e Secrétaire 

4.  BAKO Wilfried Prosper PP Membre 

5.  COULIBALY Sibiri FDS 
Membre 

6.  DIALLO Ousmane PP 
Membre 

7.  GANSONRE Marc Bertin 
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8.  COULIBALY Sié François d’Assise 
PDCE Membre 

9.  OUEDRAOGO/COMPAORE Sabine 
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LISTE DES DEPUTES ABSENTS DE LA COMMISSION DES AFFAIRES 

ETRANGERES, DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE (CAEDS)  
 

N° 
D’ORDRE 

NOM ET PRENOMS 
GROUPE 

CONSTITUE 
QUALITE 

1.  SOMA Abdoulaye PP Membre 

2.  SAVADOGO Pawindé Edouard PDCE Membre 

3.  
THIOMBIANO Y. Fayçal 
Harold 

FDS 1er Secrétaire 

4.  TRAORE Boureima FVR Membre 
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LISTE DE PRESENCE DU PERSONNEL DE LA COMMISSION  

DES AFFAIRES ETRANGERES, DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

(CAEDS) 

 

N° 
D’ORDRE 

NOM(S) ET PRENOM(S) FONCTION 

1.  OUEDRAOGO N. Gérard Administrateur 
parlementaire 

2.  OUEDRAOGO/ZAMPALEGRE Aïcha  Administrateur 
parlementaire 

3.  BANCE Armel Marie Evrad  Attaché d’administration 
parlementaire 

4.  TAPSOBA/ROUAMBA Diane Marie Clotilde  Secrétaire  
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